
 

 
 

APAMAR met en place, à compter du 1er septembre 2024, une nouvelle prime dénommée 

« prime salissure » applicable à tous les employés exposés à des conditions de travail pouvant 
entraîner une salissure importante de leurs vêtements. 

 

Cette prime permettra de compenser les désagréments liés à l'usage de vêtements de 
travail, les frais supplémentaires de nettoyage ou encore le remplacement éventuel d'équipements 
endommagés par la salissure. Elle vient en complément des blouses professionnelles mises à 

disposition. 

 

Objet 

 

APAMAR fixe, à compter du 1er septembre 2024, le montant de la prime salissure à 0.07€ par heure 
d'intervention auprès des usagers. 

 

Salariés bénéficiaires 
 

L'ensemble des salarié(e)s APAMAR en CDI et CDD dont les tâches leur imposent de travailler  
dans des environnements salissants, soit les degrés 1 et 2 de la filière Intervention. 

 

Période d'application 
 

La présente décision prend effet le 1er septembre 2024 jusqu'au 31 décembre 2025. 
 

Réévaluation 
 

Une réunion sera organisée après six mois d'application pour évaluer l'efficacité de la prime et son 
acceptation par les salariés. 
 

Mention sur le bulletin de salaire 

 
Dans la partie basse du bulletin de salaire concernant les rubriques du net : 

 
La base de calcul de cette prime est le nombre d’heures effectuées au domicile des usagers. 

 
 

Fait à Clermont Ferrand, le 7 octobre 2024. 
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